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Aide ponctuelle
  Aides financières [1]    

Conditions d'attribution
L'aide ponctuelle vient répondre au constat d'une situation sociale grave lorsqu'une allocation
annuelle ne peut être attribuée en cours d'année universitaire. Ces situations, de par leur gravité,
nécessitent qu'une aide ponctuelle soit apportée pour permettre à l'étudiant de poursuivre ses
études. Ces situations sont attestées par une évaluation sociale.
Tout étudiant inscrit en formation initiale auprès d'un établissement ou d'une section
d'établissement ouvrant droit au régime de sécurité sociale étudiant peut solliciter une aide
ponctuelle.

Versement de l'aide
L’aide ponctuelle est versée en une selle fois. Le montant maximal d’une aide ponctuelle correspond
au montant annuel de l’échelon 1 des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux. Si la
situation de l'étudiant le justifie, plusieurs aides ponctuelles peuvent exceptionnellement être
accordées au cours d'une même année universitaire.

Modalités de demande
Demander un dossier d’Aide ponctuelle au service des Oeuvres universitaires (Annuaire [2] / 
Localisation [3]).
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